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BULLETIN QUOTID IEN 
. . •« — 

Des informations particulières reçues 
par V Union permettent 5 ce journal 
d'annoncer que la loi Victor Lefranc ne 
provoquera pas de conflit entre la ma
jorité et le gouvernement. 

Tout finira donc comme l'avions pré
vu, par un arrangement. 

Nous verrions, au surplus, avec sa
tisfaction, que l'on se montrât résolu, 
dans les régions gouvernementales,à re
venir à la stricte observation du Pacte de 
Bordeaux, et c'est déjà beaucoup d'.ip-
prendre que l'on manifeste des disposi
tions favorables à un revirement dans ce 
sens. 

Espérons que l'incident actuel sera le 
dernier. 

C'est aujourd'hui lundi, et les nouvel
les sont, rares. Profitons en pour faire 
une incursion dans la politique étrangè
re. 

Il est beaucoup question en ce moment 
des vieux catoliques d'Autriche; les jour
naux de Paris racontent et commentent 
longuement certains incidents qui se 
produisent au sujet de la nouvelle secte; 
mais la plupart nous paraissent mal ren
seignés. Hie:i de ce qui se passe en Au
triche ne ressemble à ce qui se passe 
ailleurs.AU temps où le ministre Hohen-
wart préparait l'avénementdu fédéralis
me, ce quilui attirait l'appui de tous les 
catholiques , le conseil municipal de 
Vienne avait pu impunément donner 
Uneeglise aux vieux catholiques. Voici 
maintenant que sous le ministère radi
cal du prince Auersperg, M. Stre-
mayer, libre-penseur, refuse de recon
naître une existence légale aux nou
veaux hérétiques. D'après la circulaire 
du ministre des cultes, les anti-infail-
libilistes doivent être considérés com
me faisant partie de l'église catholi
que aussi longtemps qu'il ne se seront 
pas constitués en une secte nouvelle. 
Alors, mais alors seulement, ils pour
ront réclamer,comme tout autree confes
sion, une existence propre, mais jusque-
là, tous les actes accomplis par eux sont 
déclarés nuls. Le Nord qui, comme tous 
les organes russes, a ses raisons pour 
prendre sous sa protection les schisma-
tiques Dollingeriens,voitdans la décision 
de M. Stremnyer une attaque à la liberté 
de conscience.Il faut pour soutenir cette 
thèse une singulière aberration, car 
M, Streiuayer indique aux vieux catho
liques autrichiens, les démarches à faire 
pour arriver à une confession légale. 
Seulement dans un pays catholique tel 
que l'Autriche,le ministre des cultes,bien 
que libre-penseur, n'ose pas reconnaître 
que quelques prêtres apostats puissent 
prétendre être encore catholiques et res
ter les seuls vrais, catholiques en dépit 
du Pape et de l'Episcopat. Cet excès 
d'audace peut passer à Berlin, où tout 
passe, où bien encore à Munich, où les 
ukases de M. de Bismark sont reçues 
avec tremblement, mais c'est trop fort 
même pour les représentants de la juive-
rie viennoise. 

M. Slremayer n'aurait pu admettre la 
p r é t e n t i o n d e s v i e u x c a t h o l i q u e s q u ' e n 
prenant sur lui de trancher une question 
de dogme catholique contre la décision 
de tout le corps catholique enseignant. 
En d'autres termes, il aurait dû se faire 
Pape,et c'est ce que M. de Bismarck n'a 
pas craint de tenter. A vrai dire, les ra
dicaux autrichiens n'auraient pas mieux 
demandé que d'imiter le Prussien, mais 
ils n'ont pas osé. Voici un des motifs de 
leur timidité : 

Les cures sont encore en Autriche 
presque toutes des bénéfices dont la col
lation appartient, tantôt à l'Etat, tantôt 
à des corporations,telles que, par exem
ple, le conseil municipal de Vienne, tan
tôt à des particuliers. Or, on perd tout 
droit à la collation d'un bénéfice quel
conque quand on en donne une à un prê
tre non catholique.Malgré la suppression 
du concordat qui laisserait rigoureuse
ment les main* libres au Saint-Siège 
pour supprimer tous les privilèges de 
ce genre, et aussi bien ceux de l'Empe
reur que ceux que n'importe quel indi
vidu. Rome a usé des déménagements 
et de l'indulgence qui lui sont habituels. 

Mais cette règle du droit commun a 
été rappelé à propos de la décision du 
conseil municipal de Vienne que nous 
citions en commençant,et, il est probable 
q'.resi M. SlTem.m-ravait été moins pru
dent, l'Eglise auiait use de son droit 
au nrand détriment da l'Etat auatro-au grand détriment 

h o n g r o i s . Il y a v a i t d e q u o i fa i re réf lé
c h i r m ê m e u n m i n i s t è r e A u e r s p e r g . — 
A u s s i le m i n i s t r e d e s c u l t e s a - t - i l r é p o n 
d u d a n s u n e c o m m i s s i o n d u B e i c h s r a l h 
q u e « m ê m e si u n e c o m m u n e p a s s a i t 
» t o u t e n t i è r e a u v i e u x c a t h o l i c i s m e à 
» l ' e x c e p t i o n d u c u r é , ce lui -c i r e s t e r a i t 
» en p o s s e s s i o n d e s a c u r e e t d e t o u s les 
a v a n t a g e s y a t t a c h é s . » Ce n ' e s t q u e lo 
g i q u e , fha i s la l o g i q u e t o u t e s ; u l e n ' a u 
r a i t p a s suffi p o u r r e n d r e - M . S t r e m a y e r 
a u s s i r a i s o n n a b l e . 

D a n s u n r e m a r q u a b l e a r t i c l e d e M . 
X a v i e r A u b r y e t , p u b l i e d a n s le Moni
teur universel, s o u s oe t i t r e La force 
brutale des idées, n o u s s o m m e s h e u r e u x 
d e r e l e v e r d e s p i r i t u e l l e s e t l o y a l e s d é 
c l a r a t i o n s : 

Ainsi , — o n me permet t ra b ien , pour nia 
par t , de bénéficier du pacte de Bordeaux, je 
n ' en tends préjuger aucuue ques t ion ,— qu 'on 
combat te , la royau té qu i a l'ait la g randeur 
de la France , et qu 'on pa t ronne la Répu
b l ique , qu i pour nous est vierge de bienfaits , 
soit. Le Triangle est un symbole qu i , ph i lo 
sophiquement , peu t se défendre comme la 
Couronne. 

Mais qand vous entendez le peuple des 
campagnes répéter ce tefrain s tupide : le ré
tablissement de la monarchie, re serait le re
tour de la dîme et des droits féodaux, et q u e , 
loin de repouss T cette a rme déloyale, vous 
vous a>sociez à la plus inepte des calomnies, 
je demande si jamais un César a rencontré 
u n exemple de soumission plus best iale . 

Il n ' y a pas un républicain un peu d igne 
de ce nom qui ne sache très bien que M. le 
Comte de Chambord ne représente pas le 
moins d u monde la reprise de l 'ancien r é 
gime; comment l 'un d ' eux ne moute - t - i l pas 
à la t r ibune et ne déclare- t - i l pas que la 
Républ ique n 'a pas besoin de ces misérables 
équivoques pour être défendue ? A cela on 
vous répond : on ne lu t te pas contre les sen
t imen t s collectifs; que voulez.-vous faire con
tre trois millions de paysans décidés à croire 
que le petit-fils de Henr i IV les emploierai t 
à ba t t r e l 'eau des fossés pour faire taire les 
grenouil les "? 

C'est j u s t emen t de cette é t range rés igna
tion que je me plains; courber le cou sous 
le joug de ces préjugi s féroces, nous parai t 
pour des h o m m e s libres le m a x i m u m de la 
servil i té . 

Le parti républicain pense- t - i l qu ' i l ne 
s 'honorerait pas en désavouant pub l iquemen t 
ces ignominieuses légendes, en refusant pour 
\e gain de cause l 'avantage de ces a rgumen t s 
qu i ont la valeur des cartes biseautées et ne 
serait-ce pas le cas de dire à des F iança is qu i 
redoutent de passer pour des Grecs : Timeo 
Danaos et dona fer entes ? 

Les Ta l ley iauds de là démocratie répl iquent 
avec u n sourire qu i eût indisposé Machiavel : 
t On ne fait pas de la pol i t ique avec de la 
vérité ; la mauvaise foi est l 'âme des part is 
comme elle est l 'âme de la discussion. «Tout 
d 'abord nous n 'acceptons pas cette théorie un 
peu dégradante que nous ne voyous pas met
tre en prat ique chez les peuples qu i se res 
pec tent . 

Il n o u s p l a î t d e v o i r un h o n n ê t e h o m 
m e , e n c o r e q u ' i l n e s o i t p a s e n g a g é 
d a n s n o t r e p a r t i , é c r i r e c o u r a g e u s e 
m e n t : 

Nous croyons, nous , cont ra i rement a u x 
vraisemblances, que la pol i t ique de la ruse a 
fait son temps et q u ' u n grand avenir est r é 
servé à la polit ique de l 'honnête té . 

Q u e M . X a v i e r A u b r y e t n o u s p e r m e t t e 
d e le lu i r a p p e l e r , il y a en E u r o p e u n 
P r i n c e , u n R o i , q u i n ' a j a m a i s c e s s é , 
m ê m e a u x j o u r s d e s p r o s p é r i t é s l es p l u s 
s c a n d a l e u s e s , d ' a f f i r m e r « la p o l i t i q u e 
d e l ' h o n n ê t e t é . » L e s é v é n e m e n t s lui 
o n t d o n n é r a i s o n , c ' e s t à la F r a n c e q u ' i l 
a p p a r t i e n t a u j o u r d ' h u i d ' o u v r i r les y e u x . 

A S S E M B L É E N A T I O N A L E 

PRÉSIDENCE DE M. MARTEL. 

Séance du 9 mars 1872. 

A deux heures et demie la séance est o u 
verte. • 

L 'Assemblée est fort nombreuse et tort 
agitée. M. Pouyer -Quer t i >r est à son banc , 
au centre droi t . Dans la t r ibune des anciens 
députés nous remarquons M. P i n a r d . 

Le procès-verbal est lu par l 'un de m e s 
sieurs l"s s crétaires. 

M . d e K e l e a w l e l se défend d 'avoir ,par 
u n e in terrupt ion qu ' a ment ionnéée le Jour
nal officiel, voulu contester les excellentes 
in tent ions de la commission chargée d ' exa
miner la proposition de M. J e a n BiUL.et. 

Le procès-verbal est adopta . 
M . R o b e r t d e C h a s s y dépose le rap 

port dé la commission chargée d 'examiner le 
projet de loi relatif à l 'abiogatiuu des d é 
crets du 22 janvier 1852 et à la res t i tu t ion à 
la famille d 'Orléans de ses biens non v e n 
d u s . 

La commission propose l 'adoption d u p r o 
je t . 

M . l e p r é s i d e n t . — La parole est à M. 
de t luirat id pour ses interpellation». 

M . d e U i i i r a i i d — L'Assemblée natio
nale , en donnan t à la simple q u "stiou que je 
voulais adresser au gouvernement la valeur 
d 'une interpel la t ion, a pa ru a t t r ibuer à la 

quest ion que je soulevais p lus d ' impor tanr » 
que moi-même. 

Cependant ce n'est pas à moi à en mécon
naîtra la gravi té . Lorsqu 'un changement aur -
vient dans le eaLinet, lorsqu 'un minis t re » 
retire, il y a toujours là un fait qui a sa BÎ-
guificatiou. Il étai t donc utile que l 'Assem
blée et le pays reçussent sur ce fait des ren
se ignements a u t r e m e n t que la presse. 

J e ne proposerai pas d'ordue d u jou i ; mais , 
"ptriscfue la Chambre e l le-même a voulu d o n 
ner carrière assez large au débat , j ' examine
rai la modificaiîon ministérielle à un poi:it 
de vue plus compl t que s'il ne s'agissait qi!.; 
d 'une quest ion de personne ; j ' apprécierai l'
en quoi cet événement peut être plus sérienx 
dans un Eta t aussi peu défini que le nô t r e . 
(Rumeurs à gauche.) 

Dans l 'organisation de 1852, les miuis t ies 
n 'avaient aucune importance p o l i t i q u e ; le 
chef du pouvoir exécutif avait toute la res 
ponsabi l i té , et les changements de personnes 
dans le cabinet importa ient peu . 

Aujourd 'hu i , e t de par la const tut ion R i 
vet (on r i t) , les minis t res sont responsables 
devant l 'Assemblé- ' . 

Depuis la proclamation de cet te Const i tu
tion, le conseil des minis t res s'est moditi '• 
grain à gra in . (Brui t . ) 

Or. sous ce régime, tout changement de 
personnes doit, ce me semble , avoir une s i 
gnification. J e saisis l'occasion qu i se p r é 
sente pour demander au gouvernement si 
cette opinion est fondée. Dans le cas où il 
répondrai t néga t ivement , j ' au ra i s le droit dé 
poser cette quest ion : Quelle différence y a -
t-il donc en t re la Const i tut ion Rivet et la 
Const i tut ion de 1852? Nous avons des m i 
nistres et pas de minis tère ; et dans leur en
semble, ils ne représentent pas d 'une manière 
fidèle la majorité, don t ils devraient être 
l 'expression et l ' image. 

Cela est u n g rand malheur . 
Là est la cause d ' un inalaise et d 'une i n 

qu ié tude qu ' i l ne faut pas méconnaî t re . 
On en rejette la cause sur ' ie provisoire. J e 

ne défends pas le provisoire; mais il faut bien 
avouer uue chose, c'est que nous ne sommes 
pas seulement d a n s le provisoire; nous som
mes encore dans le faux. 

Nous appl iquons à rebours cette célèbre 
max ime : t Le roi règne et ne gouverne 
p a s . » 

Cela voulai t d i re que le roi d v a i t régner 
et la majorité gouverner . 

Aujourd 'hu i la majori té règne,elle est sou
veraine; mais c'est le roi provisoire qui gou 
ve rne . (Murmures à gauche . — Hilar i té à 
d ro i te . ) 

J e suis d ' au tan t plus surplis de cette éme-
tion d 'un certain côlé de cette Assemblée qu i 
je n 'ai point d u tout Tint utiou d'être b les
sant et de dire d u mal du personnage auqut 1 
je fais a l lus ion. (Rumeurs ) . 

Cette s i tuat ion est fâcheuse pour l 'Assem
blée et pour le gouvernement . 

La majorité, elle, a trop abdiqué : depuis , 
quoiqu 'el le fût souveraine, elle n 'a pas pu 
obtenir que le ministère fût pris tout ent ier 
dans son sein . De là,ia conséquence qu ' i l se 
pra t ique sans son concours une pol i t ique d o n t 
elle portera toute la responsabili té devant le 
pays et d e v a i t l 'histoire. Celte responsabili té 
sera lourde , et j ' e n dégage ici ma modeste 
par t . 

Les conséquences sont plus graves encore 
pour le gouvernement . 

Le gouvernement n 'est pas seu lement fai
ble , il est en l 'air ! (Bruit . ) Il eu a le s e n t i 
men t ; cela l 'oblige à chercher des lois de r é 
pression, dont je n 'approuve pas les r i 
gueurs ,car elles n 'amélioreront pas sa s i t ua 
t ion. (Murmures à droite.) Le mal ne vient 
pas de ce q u e le gouvernement est désarmé; 
il vient de ce qu ' i l est facile. Il est faible, 
parce qu ' i l n 'a point élé chercher sou point 
d 'appui là où seulement il pouvait le t rouver . 
Sa force n 'est pas dans la tradit ion,elle n 'est 
pas dans l 'élection; d u e peut trouver sa force 
que dans la majori té , et p lus cett te majorité 
sera forte, plus le gouvernement sera fort. 
(Très bien ! très bien !) 

Si le gouvernement avait raisonné ainsi, il 
aura i t cherché à former u u e majorité n o m 
breuse el puissante . Il a cherché, au con
traire,celle que sa bonne fortune lui avai t fait 
r encon t re ra Bordeaux, (Mouvement.) Là il 
disposait de cinq cents votes. Avec cela, il 
pouvai t tout faire même la Républ ique . (Mur
mur e s el rire.) 

Dans cetfe majori té , il a vu, non pas u n e 
force, niais u n obs tab le . Il s'est a t taché à le 
briser , et il a compromis, à force de s u b t i 
lités par lementa i res , une situation qu 'on p o u 
vai t rendre si belle avec de la sincéri té,de la 
loyauté et de l ag r audeu r . (Applaudissements 
à droite.) 

J e vous par le ,messieurs , avec franchise e t 
sans passion, et je dirai tout ce que j ' a i sur 

R L d e G n i r a n d . — J e remercie M . le 
président de sa bienveil lante in tervent ion et 
je con t inue . 

Le pouvoir a voulu gouverner avec tous 
les part is , et voyez où IOUS en sommes ! les 
par t is sont p lus divisés que j amais , ils sont 
divisés avec eux-nu^mes. (Longue r u m e u r . ) 
Nous avons u n ministère d 'homme? de tous 
le» part is , et non pas un minis tère compact, 
solidaire, responsable, un minis tère par le 
mentai re enf in . 

Le gouvernement a vou lu fonder la r é p u 
bl ique, et s,\vez-vous à quoi il est parvenu ? 
(Ecoutez! écoutez !) . Il est parvenu à rendre 
également impossible la monarchie et la r é 
pub l ique . (Mouvement . ) , . 

Il a r endu la républ ique impossible, parce 
qu ' i l a éloigné do lui les conservateurs , et 
que l'on ne peu t faire une républ ique sans 
conservateurs , fcjans eux ,vous savez comment 
la î épub l ique s'appelle et comment elle finit. 
(Nouveau m o u v e m e n t . 

Et il a r endu la monarchie bien p lus diffi
cile. (Ah ! ah ! — Brui t . ) Pa r ses tendances, 
en effet, par ses préférences, il a groupé a u 
tour de la répub l ique cette masse incousis-
tante et flotlante qui cherche toujours d 'où 
souffle le vent . Mais comme sur ce terrain on 
ne peut rien bâ t i r , la républ ique n 'en est pas 
p lus facile, mais la monarcaie t rouve là u n 
obstacle . (Agitation.) 

La républ ique é tan t impossible, la mona r 
chie plus d'fficile, que reste-t-il ? 

Une voix. — L ' e m p i r e . 
M . d e ( a i i i r a u d . — Il reste le p rov i 

soire ac tue l . En dehors de ce provisoire,il ne 
rer t que l 'empire. 

Une voix. — Vous avez voté sa d é 
chéance . 

!M. î l e ( à u i r a u d . — Ou le chaos. 
M . l e d u e d e l l a r m i e r . de sa p lace . 

— Vous avez le patriotisme de l 'Assemblée 
qui sera l 'ancre de s a l u t . 

M . d e G u i r a n d . — Quelles que soient 
d 'ai l leurs mes convictions, je dis qu ' i l faut 
reeter dans le provisoire. (Rumeurs en sens 
divers) . Mais, pour y rester, il faut ré tabl i r 
l 'harmonie ent re le pouvoir exécutif et l 'As
semblée . Le seul moyen est d 'en arriver là est 
d 'obienir un min is tè re homogène, solidaire, 
responsable. Hors de là nous n 'anr ions que le 
cahos dans les esprits et dans les faits. 

En un mot, il faut que le gouvernement 
ressaisisse la majorité ou que la majorité 
ressaisse le gouvernement . (Vif m o u v e m e n t . 
^— Des applaudissements éclatent sur q u e l 
ques bancs de la droite.) 

La t r ibune est- que lque temps inoccupée. 
— Les minis t res semblent se consul ter . 

Voix uombreusesà gauche . — Ne répondez 
pas ! Ne répondez pas ! 

M . J a v a l — J e demande l 'ordre du 
j ou r pur et simple ! 

M . l e p r é s i d e n t . — Personne ne r é 
clame la parole. 

M. Pouyer-Uuer t ier qu i t t e sa place, s 'ap
proche du banc ministér iel , di t que lques 
mots à M. de Goulard, pu is monte à la t r i 
b u n e . 

M . P o i i v c r - Q i i e r t i e r . — J e ne viens 
pas répondre au discours que vous vouez 
d ' en t endre . J ' ava i s pensé q u ' u n membre d u 
gouvernement prendra i t la parole ; mais , 
puisqu 'on se dispense d 'expliquer les motifs 
qu i ont dé terminé ma sortie du cabinet , je 
dois me charger moi -même de ce soin : je le 
dois au pays ; je le dois à cette Assemblée 
ave laquelle je collabore depuis un au ,e t qu i 
m ' a toujours témoigné tant de bienveil lance 
(Parlez ! parlez !) 

Messieurs, il y a un an j ' a i pr is , sur l ' in 
vitation de M. le président de la Répub l ique , 
la direction de nos s-n-vices financiers. J ' h é 
sitai longtemps à me charger d 'une tâche 
aussi lourde. Mais je cédai à d 'honorables et 
pressantes instances. La s i tuat ion étai t d é 
plorable; le jour de mon entrée au minis tè re , 
le directeur des fonds m'apporta le seul œi l -
l ion qu i r s tàt daus sa caisse. Depuis cette 
époque et avec le concours énergique de l 'As
semblée, j ' a i pu , grâce a u x ressources qu i 
m 'on t été fournies, grâce au rétabl issement 
de l 'ordre et de la régular i té , j ' a i pu relever 
le cié.Ht de la F iance ,cont acter un e m p r u n t 
de 2 mil l iards 223 mil l ions, l ' emprun t de la 
l ibération d u territoire, et devancer de sept 
mois la reprise de possession de sept de nos 
p lus beaux dépar tements . (Approbation sur 
un grand nombre de bancs.) 

Cependant , des accusations amères , des 
calomnies ont été dirigées contre moi à p r o -
pas d 'un procès récent . Obligé de dire sur 
mon h o n n e u r si l'on avai t volé le dépar te 
m e n t don t je préside le conseil général , ou 
s'il y avai t eu seulement des irrégulari tés 
b lâmables , j ' a i levé la m a n , comme je la 
lève encore, et j ' a i déclaré que pas u n sou 
n 'avai t été enlevé aux finances d u dépar te 
men t . (Longue in t e r rup t ion . ) 

M s collègues n ' ignoraient pas , ne poule cœur . 
Le gouvernement a eu u n au t re t o r U il I va ien t pas ignorer ce que je pensais de cette 

j o - i affaire. Dès le 22 novembre , j ' ava i s été i n -
^ ^ ^ • terrogé par la just ice; j ' ava i s di t qu ' i l y avait 

juge pas cette pol i t ique, je ne la con- ! eu des i rrégulari tés regret tables commises, 
)as; mais je dis q u i l est grave q u e , j mais qu 'e l les ne pouvaient const i tuer un acte 

d 'accusation en cour d'assises. J e l'ai d i t en 
termes ne t s et l oyaux . Il est permis à c h a 
cun d'avoir son appréciat ion sur u n fait ; 
mais , q u a n d on est en présence d u juge , 
que l l e est la pu i ssance qui pourrai t vous 
faire dire une chose contraire à vos convic
tions ? (Très-bien ! très-bien !) 

Mais ce don t se défend l 'orateur,c 'est d'avoir 
v, v.- ^v-u^. r i m a , t enu le langage que lui ont prêté certains 
c tous les par t is , I j ou rnaux , c'est d'avoir appuyé et justifié des 
! ah !) J irrégulari tés condamnables; j a m a i s il ne l'a 

fait. 
Il s'est contenté de penser et de dire que 

a choisi sa pol i t ique en dehors de la maj 
rite. 

J e ne 
d a m n e p ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
dans u n gouvernement par lement .ire,le pou
voir pra t ique une poli t ique qui n ' a pas l 'agré
men t de la majorité. 

Mais enfin, quelle est cette poli t ique ? J ' e n 
trouve les caractères pr incipaux dans des d i s 
cours officiels, dans les discours familiers et 
dans les correspondances des confidents et des 
amis . (Sourires . ) 

Cette pol i t ique se résume en deux points 
p r i n c i p a u x : gouverner av * 
fonder la' Républ ique . (Ah ! ah !) 

M . l e p r é s i d e n t — Lora teur a pro 
testé d 'avance de ses bonnes in tent ions . fâou»4—._ • . - » _ 
rues.) y^^/oéii^réguhuitésne consUtuaieui pas un «une, . 

ce qu i n ' a pas empêché la calomnie de s ' a t ta 
quer à l 'homme qui,, pendant l 'année for
midable qu i v ient de s'écouler, a rendu à son 
pays des services qui ne devraient pas être a 
ce point oubliés. 

Mais enfin, ajoute M. Pouyer-Quer t ier , 
pour que l motif ai-je donné ma démission T 
La retrai te d ' un minis t re est toujours chose 
sérieuse, et il faut que le pays sache tou t . 

J ' ava is été interrogé, je l'ai déjà di t , su r 
l'affaire qu i a fait l 'objet de ce procès. Mes 
collègues savaient ce que j ' e n pensais . Comme 
président d u conseil général de l 'Eure , j ' a 
vais vu la justification des dépenses, j ' a v a i s 
signé toutes les pièces. 

P a r conséquent , j ' é ta i s bien convaincu 
qu ' i l n ' y avait rien à réclamer . Or, j ' a p 
prends q u ' u n arrêté de répétit ion de 213,000 
fr. a été signé le 22 janvier par mon anci a 
collègue au ministère de l ' intérieur, et je ne 
l 'apprends q u ' a u dernier moment . J e n 'accuse 
pas les in tent ions ; mais enfin voilà le fait J 

Après cela, il m'étai t impossible de rester 
au minis tère . Pu i squ ' en persistait à récla
mer ces 213,000 fr., moi, président d u con
seil général de l 'Eure , qu i avais tout a p 
prouvé, qu i avais donné u n acqui t , je ne 
devais pas rester à côté de ceux qu i avaient 
une opinion d iamét ra lement opposée à la 
miennt , . (Vive agitat ion à gauche.) 

Ce que j ' e x p r i m e ici, c'est u n e conviction 
personnel le . Poursuivez, si vous voulez ! 
Mais je vous déclare qu ' à aucun pr ix, vous 
ne me forcerez à poursuivre comme minis t re 
des finances ce que j ' a i approuvé comme p r é 
sident du conseil général de l 'Eu re . (Mou
vement . ) 

L 'orateur dit que la cour de's comptes, en 
1863, 1863 et 1865, toutes chambres réunies , 
a approuvé les dépenses dont il s 'agit . I l 
reste u n recours d u gouvernement . Que l'on 
s 'adresse au p iocureur général de la cour des 
comptes en redressement d 'arrêt , et l 'on 
verra qu i a tort de mes collègues ou de m o i . 

Messieurs, d i t l 'orateur, j ' a i été a t taqué, j 'a i 
é té calomnié pour u n incident dont je viens 
de signaler le caractère et de l imiter l ' impor
tance . Mais ce qu ' i l est impossible de faire, 
c'est d'effacer la trace de ce qu i a été fait de
pu is un an ; c'est de nier q u e , grâce à votre 
concours, messieuis , grâce à des t ravaux in 
cessants, nous avons payé tous les frais de 
guerre, nous avons fait face à toutes les dila
pidat ions qu i avaient été commises dans les 
caisses publ iques . (Agitation. — Applaud i s -
sents à droite . — Tous les y e u x se por ten t su r 
u n banc de l 'extrême gauche. (Non seu lement 
nous avons payé les Pruss iens , mais n o u s 
avons payé toutes les det tes contractées p a r 
l 'E ta t houorablement ou au t r emen t . (Double 
salve d 'applaudissements à droite.) 

M . f À a m b e l t a . — Parlez des concussion
naires ! 

Une voix à droi te . — Soyez t ranqui l le * 
n o u s saurons où les trouver ! 

M . P o u j e r - Q n e r t i c r . — Messieurs, 
pe rmet tez -moi de dire en t e rminan t que , si 
vous,voulez vous rendre bien compte de la s i 
tuat ion que nous avons franchie depuis u n 
an , vous y trouverez les difficultés les p l u s 
colossales. Les sommes payées s 'élèvent à p lus 
de six mil l iards . Ce qu i a été payé sous le 
gouvernement de la défense nat ionale,à Tour s 
à Bordeaux, à Par i s , est incroyable . (Mouve
m e n t . ) 

E t cependant , nous avons fait face à tout ! 
Nous avons repris les payements de la Caisse 
d 'épargne; nous possédons en ce m o m e n t , 
dans les caisses d u Trésor et à la B a n q u e , 
u n e avance de 650 mil ions. 

Messieurs, voulez-vous affirmer, a u g m e n 
ter le bien qu i a déjà été fait t Que tous les 
part is conservateurs se donnen t la ma in 
( Bravo ! bravo ! ) C'est le seul m o y e n de 
rendre à notre malheureux pays sa prospé r i te , 
sa force, sa grandeur ! (Applaudissements su r 
u n grand nombre de bancs.) 

M . C a s i m i r P é r i e r se t iendra à l 'écart 
de toutes, les quest ions de personnes; il se 
contentera de sauvegarder les principes,et cela 
dans l ' intérêt de la fortune p u b l i q u e . (Ap
plaudissements à l 'extrême gauche.) 

Une voix à droi te .— Vous voyez d 'où pa r 
tent les applaudissements , M . Casimir TPé-
r ier ! . * r # i a 

M . C a s i m i r P é r i e r reproche à M . 
Pouyer -Quer t ie r d'avoir fait u n e confusion 
entre les comptables et les o rdonna teu r s . L a 
cour des comptes donne qui t tance a u x comp
tables; elle n a pas jur idic t ion sur les ordon 
na teurs : c'est pourquoi ceux-ci peuven t tou -
jours être poursuivis . • 

Arr ivant à l 'arrêté relatif aux 213 000 fr. 
M. Casimir Périer di t : 

J ' é ta is étranger au procès: il é tai t a n t é 
r ieur à mon entrée au minis tère . J e n ' en 
avais ni parlé ni en t endu parler u n e seule 
fois. Le 5 ou 6 janvier , je reçus de M. le 
garde des sceaux (ah ! ah! — le voilà!) je 
reçus de M. le garde des sceaux l 'ordre d e 
faire établ ir le compte de M. Janv ie r de la 
Mot te . Il étai t de mon droit et de mon d e 
voir de faire é tabl i r ce compte. (App laud i s 
sements à l 'extrême g a u c h e . — On rit à 
droile.) 

P l u s tard j ' a i pr is , au sujet de ce c o m p 
te , u n arrêté de répéti t ion auque l M.Pouyer -
Quertier a, parait-il , refusé sa s ignature com
me minis t re des finances. 

J e ne sais pas au t re chose; mais ce q u e j e 
sais aussi , c'est qu ' i l faut t irer u n e n s e i g n e 
men t de cet incident pénible : il faut cou pet 
court et par la racine à l 'abus des vireme n t s 
e t des manda t s fictifs. C'est u n moyen de 
suppr imer u n véri table désordre financier t t 
peut-ê t re même des fraudes. (Applaudisse
men t s à l 'extrême gauche.) 
' M. Casimir Périer parai t assez é m u en 
descendant de la t r ibune ; il est vrai qu' i l 
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